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Quels avantages pouvez-vous mettre 
en place pour vous et vos salariés ? 
www.med-in-occ.org – Tous droits réservés 

 
 
 
 
Le quotidien d'un médecin libéral est marqué par une gestion hybride où les sphères professionnelle et 
personnelle s'entremêlent fréquemment. Qu'il s'agisse de l'usage d'un véhicule, de la prise de repas ou de 
l'équipement numérique, la distinction entre une dépense liée à l'activité et un avantage privé est cruciale.  
 
Pour le médecin, l'enjeu est double : optimiser la fiscalité de son cabinet tout en renforçant son attractivité 
en tant qu'employeur. La mise en place d'avantages sociaux ou en nature ne répond pas seulement à une 
logique de confort, mais constitue un levier de gestion rigoureux. Comprendre les seuils d'exonération, les 
justificatifs requis et les spécificités selon le mode d'exercice (individuel ou en société) permet de sécuriser 
ses pratiques face aux contrôles et de valoriser l'engagement de ses collaborateurs. 
 

 

Au cabinet, tout ce qui améliore le quotidien n’est pas automatiquement déductible ni exonéré. 
Un repas, un téléphone, un véhicule, un chèque-cadeau ou un chèque emploi service universel 
(CESU) préfinancé n’obéissent pas aux mêmes règles.  
 
Le bon raisonnement consiste d’abord à identifier le bénéficiaire (vous-même, un dirigeant, 
un salarié du cabinet) puis la nature de la dépense (charge professionnelle, frais remboursé, 
avantage en nature ou avantage social). 

 
En pratique, le sujet concerne surtout quatre situations :  
 Le médecin en Entreprise Individuelle (EI) ou imposé en Bénéfices Non Commerciaux (BNC),  
 Le médecin associé relevant du régime des Travailleurs Non Salariés (TNS),  
 Le dirigeant assimilé salarié,  
 Et les salariés du cabinet.  

 
Les solutions utiles ne sont pas les mêmes selon la structure. Les erreurs les plus fréquentes sont simples : faire 
payer une dépense privée par le cabinet, appliquer à un dirigeant une règle réservée aux salariés, oublier le 
bulletin de paie pour un avantage en nature, ou mettre en place un dispositif sans écrit ni justificatif. 
 
A retenir  

 

Pour vous-même : la question est souvent celle de la déduction correcte d’une dépense 
professionnelle ; 
Pour vos salariés : la question est celle du bon régime social, du bon écrit et du bon 
paramétrage de paie ; 
Pour un même achat : le même achat  peut être licite dans un cas et redressé dans un autre. 

 
 

http://www.med-in-occ.org/


www.med-in-occ.org – Stage professionnalisant – Mémo pratique  2 

I  Comprendre les avantages au cabinet médical 
 
Avant d’examiner chacun des dispositifs, il est utile de maîtriser quelques notions simples afin de bien 
comprendre de quoi l’on parle, quel régime fiscal s’applique et selon quelle logique raisonner. Cela permet 
d’éviter les erreurs les plus fréquentes, notamment quand un même bien sert à la fois au cabinet et à la vie privée. 
 

Notion Définition simple Exemples cabinet Conséquence pratique 

Avantage en 
nature 

Mise à disposition d’un bien 
ou d’un service pour un 
usage privé 

Véhicule utilisé le week-
end, téléphone du cabinet 
autorisé pour un usage 
personnel, logement 

Sa valeur doit être intégrée 
dans la paie du salarié ou du 
dirigeant concerné 

Avantage 
social 

Aide accordée dans un 
cadre précis, souvent 
exonérée sous conditions 

Titres-restaurant pour une 
secrétaire, chèque-
vacances, CESU préfinancé, 
chèques-culture 

Chaque dispositif a ses 
propres bénéficiaires, 
plafonds et règles 
d’attribution 

Charge 
professionnelle 
déductible 

Dépense nécessaire à 
l’activité du médecin ou du 
cabinet 

Logiciel médical, blouse, 
matériel d’examen, 
abonnement à une 
messagerie sécurisée 

Elle peut être enregistrée 
en charge si elle est justifiée 
et réellement 
professionnelle 

Frais 
professionnel 
remboursé 

Dépense engagée par un 
salarié pour travailler 

Transport pour une 
formation, repas pendant 
un déplacement 
professionnel, achat 
ponctuel pour le cabinet 

Le remboursement n’est 
pas un salaire s’il 
correspond à une dépense 
professionnelle et s’il est 
justifié 

Dépense 
personnelle 

Dépense de vie privée sans 
lien professionnel ou sans 
base légale de prise en 
charge 

Vacances privées, repas de 
convenance, part familiale 
d’un téléphone, dépenses 
du foyer 

Elle ne doit pas être payée 
par le cabinet 

 
Point de vigilance 

 

Un avantage en nature est considéré comme un complément de rémunération : il doit 
apparaître sur le bulletin de paie du salarié ou être réintégré dans le revenu imposable du 
médecin selon son statut. 

  
Conseils  

 

Dès que vous avez un doute, posez - vous les trois questions suivantes :  
1. Qui bénéficie de l’avantage ? 
2. Qui le paie ? 
3. Comment est-il traité dans la comptabilité et en paie ? 
Un exemple concret vaut mieux qu’un mot technique : un téléphone utilisé uniquement pour le 
cabinet n’est pas traité comme un véhicule de fonction utilisable le week-end ; un chèque-
cadeau offert à une assistante pour Noël ne suit pas les mêmes règles qu’un déjeuner payé à 
l’extérieur par le médecin lui-même. 

 
 

http://www.med-in-occ.org/


www.med-in-occ.org – Stage professionnalisant – Mémo pratique  3 

Vocabulaire de base à connaître 
 
 Bénéfices Non Commerciaux (BNC) : régime fiscal habituel du médecin libéral en entreprise individuelle 
 Travailleur Non Salarié (TNS) : dirigeant ou associé qui relève de la Sécurité Sociale des Indépendants 

(SSI), intégrée au régime général. Exemples : gérant majoritaire d’une Société d’Exercice Libéral à 
Responsabilité Limitée (SELARL), ou associé d’une Société Civile Professionnelle (SCP). 

 Assimilé salarié : dirigeant rattaché au Régime général pour sa protection sociale (retraite, maladie), sans 
être automatiquement salarié au sens de tous les dispositifs. Exemples : président d’une Société d’Exercice 
Libéral par Actions Simplifiée (SELAS), ou gérant minoritaire ou égalitaire de SELARL. 

 Salarié : personne qui travaille pour le compte d’un employeur dans le cadre d’un contrat de travail, 
caractérisé par un lien de subordination juridique. 

 Comité Social et Économique (CSE) : instance de représentation du personnel obligatoire lorsque l’effectif 
atteint au moins 11 salariés en Equivalent Temps Plein (ETP) pendant 12 mois consécutifs. En pratique, ce 
seuil est rarement atteint dans les cabinets médicaux libéraux, mais peut concerner certaines structures 
plus importantes (ex : laboratoires, centres de santé). 

 
 

II  Savoir si vous êtes concerné selon votre structure 
 
Le point de départ n’est pas le nom du dispositif, mais votre statut. La même dépense peut être correcte pour 
un salarié, partiellement déductible pour un médecin en BNC, et redressée si elle est mal portée par une SCM 
(Société Civile de Moyens). 
 
 

Médecin en 
entreprise 

individuelle 
(BNC) 

Pour vous-même, la logique est d’abord celle de la déduction 
fiscale des charges professionnelles et de la justification de la 
dépense. Vous ne devez pas raisonner comme un salarié à qui 
l’employeur attribue un avantage. Une dépense est déductible si elle 
est nécessaire à l’activité, justifiée et proportionnée.  
 
En pratique, les leviers les plus utiles sont : 
 Les frais réellement professionnels,  
 Les frais de déplacement,  
 Les frais supplémentaires de repas lorsqu’ils sont justifiés,  
 Les chèques-vacances si vous entrez dans le cadre ANCV (Agence 

Nationale pour les Chèques-Vacances). 
 
Point de vigilance : une dépense personnelle (familiale ou de confort) 
ne doit pas être supportée par l’activité sans base légale. 

Exemple : un médecin 
généraliste seul au 
cabinet peut déduire la 
part professionnelle de 
son téléphone et de ses 
trajets de visites. 
 

   

Dirigeant 
travailleur 
non salarié 

(TNS) 

Pour ce qui concerne la déduction fiscale, la logique est proche de 
celle du médecin en entreprise individuelle. En revanche, une 
dépense prise en charge par la société pour un usage personnel doit 
être analysée avec rigueur : elle peut entraîner une réintégration 
sociale et fiscale. 
 
Point de vigilance : bien distinguer usage professionnel et usage 
personnel, et sécuriser le traitement comptable et social. Il est 
conseillé de formaliser l’usage (note interne, décision), tracer la part 
professionnelle / personnelle et sécuriser le traitement comptable et 
social. 

Exemple : véhicule, 
téléphone ou logement 
financé par la société 
avec usage personnel. 
 
 

i   

Dirigeant 
assimilé 
salarié 

Vous relevez du régime général pour la protection sociale. Vous 
pouvez bénéficier de règles proches de celles des salariés pour les 
avantages en nature (véhicule, logement, outils numériques) et 

Exemple : un président 
de SELAS peut avoir un 
véhicule de fonction 
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certains dispositifs sociaux. En revanche, assimilé salarié ne signifie 
pas accès automatique à tous les avantages sociaux (titres-
restaurant, chèques et avantages sociaux, dispositifs collectifs) : 
chaque dispositif doit être vérifié. 
 
Point de vigilance : tout avantage en nature doit être évalué, intégré 
dans la paie et soumis à cotisations le cas échéant. L’absence de 
traitement en paie est une cause fréquente de redressement 

avec évaluation en 
avantage en nature, 
mais il ne faut pas 
présumer qu’il 
bénéficie, pour lui-
même, de tous les 
avantages réservés au 
personnel salarié. 
 

   

Cabinet de 
groupe 

avec SCM 

La SCM peut porter les charges communes : loyer, secrétariat, 
matériel partagé, parfois les avantages accordés aux salariés 
qu’elle emploie elle-même.  
 
En revanche, elle n’est pas le bon support pour financer des avantages 
personnels aux associés si ces avantages ne correspondent pas à son 
objet de société de moyens.  

Exemple : la SCM peut 
attribuer des titres-
restaurant à une 
secrétaire commune. 
Mais chaque associé 
doit traiter ses propres 
dépenses et avantages. 

   

Salariés du 
cabinet 

Secrétaire médicale, assistant médical, personnel d’entretien, 
salarié administratif ou technique : ce sont eux qui sont le plus 
souvent concernés par les dispositifs sociaux exonérés. 
  
Les leviers les plus simples et les plus sûrs sont souvent :  
 Les titres-restaurant,  
 Le remboursement obligatoire du transport public,  
 Le forfait mobilités durables,  
 Le CESU préfinancé,  
 Les chèques-culture et cadeaux dans les limites admises. 

Exemple : dans un 
cabinet de 
dermatologie avec 2 
assistantes, le cabinet 
peut mettre en place 
des titres-restaurant et 
compléter les 50 % de 
l’abonnement tramway 
avec un forfait 
mobilités durables. 
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III  En pratique, ce que vous pouvez mettre en place 
 
1- Les repas : frais de repas ou titres-restaurant 
 
Pour vous médecin en EI / BNC ou dirigeant TNS :  
 
Vous pouvez déduire des frais supplémentaires de 
repas uniquement si vos contraintes 
professionnelles vous empêchent réellement de 
rentrer déjeuner à votre domicile. La dépense doit 
être justifiée et la distance ne doit pas résulter d’un 
choix de pure convenance personnelle. 
Pour 2026, l’administration retient une valeur de 
repas pris à domicile de 5,50 € et un plafond de 
21,40 € pour un repas pris à l’extérieur. Dans le 
cas courant, la fraction déductible maximale est 
donc de 15,90 €. 
 
Exemple : un médecin généraliste qui enchaîne des 
visites à domicile le matin puis reprend des 
consultations l’après-midi loin de chez lui peut 
déduire le surcoût de son déjeuner. 

Pour vos salariés : 
 
Les titres-restaurant sont le dispositif le plus simple 
pour les salariés du cabinet lorsqu’il n’existe pas de 
restauration collective. 
L’employeur doit financer entre 50 % et 60 % de 
la valeur du titre. La part employeur est exonérée 
de cotisations sociales dans la limite de 7,32 € par 
titre en 2026. A titre indicatif, la valeur faciale 
moyenne des titres-restaurant émis en 2025 s’est 
établie aux alentours de 8,94 €. 
Un seul titre-restaurant peut être attribué par jour 
travaillé comportant une pause repas. Il n’y a pas de 
titre les jours d’absence. 
Conseil : fixez par écrit les bénéficiaires, la valeur 
faciale, la part prise en charge par le cabinet, les 
jours d’attribution et les cas d’absence.

 
Points de vigilance 

 

Les titres-restaurant sont conçus pour les salariés : ne les utilisez pas comme solution de facilité 
pour vous-même sans validation préalable par votre expert-comptable. 
Ne cumulez pas, pour un même repas et pour une même personne, plusieurs prises en charge 
sans base claire. 

 
 
2- Le véhicule et les déplacements 
 
Pour vous médecin en EI /BNC ou dirigeant TNS : 
 
Si vous utilisez votre véhicule personnel pour les 
visites, les déplacements entre sites (exemple : 
cabinet-hôpital), les réunions professionnelles ou 
les formations, vous devez tracer les kilomètres 
professionnels. 
Selon votre situation fiscale, vous pourrez 
déduire soit les frais réels, soit, dans certains cas, 
le barème kilométrique pour les véhicules 
personnels ou loués selon les conditions fiscales 
applicables. Tenez un relevé simple mais complet : 
date, motif, lieu de départ, lieu d’arrivée et 
kilométrage. 
 
Exemple : un pédiatre qui consulte sur deux sites 
peut déduire les kilomètres entre ses deux lieux 
d’exercice, mais pas ses trajets purement 
personnels. 
 

Pour les salariés et dirigeants assimilés salariés : 
 
Un véhicule de service, c’est-à-dire utilisé 
uniquement pour l’activité et laissé au cabinet en 
dehors du travail, n’est pas un avantage en nature. 
En revanche, un véhicule de fonction, utilisable à 
titre privé (même le week-end), constitue un 
avantage en nature pour le salarié ou le dirigeant 
assimilé salarié. 
Pour les véhicules mis à disposition à compter du 
1er février 2025, l’évaluation forfaitaire est 
notamment de 15 % du coût d’achat pour un 
véhicule acheté de cinq ans ou moins, 10 % au-
delà de cinq ans, 20 % ou 15 % si l’employeur 
prend aussi en charge le carburant, 50 % du coût 
global pour un véhicule loué, et 67 % si le 
carburant est aussi payé. 
A noter : jusqu’au 31 décembre 2027, la recharge 
d’un véhicule électrique sur le lieu de travail n’est 
pas traitée comme un avantage en nature.
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Points de vigilance 

 

Distinguez toujours véhicule de service et véhicule de fonction. 
Un véhicule privé payé globalement par le cabinet sans ventilation de la part personnelle est 
une source classique de redressement. 
Si un véhicule personnel est utilisé pour des déplacements professionnels, vérifiez que le 
contrat d’assurance couvre bien cet usage. 

 
 
3- Les chèques-vacances  
 
Pour vous médecin en EI/BNC ou dirigeant TNS : 
 
Les chèques-vacances sont l’un des rares 
dispositifs également utiles au médecin libéral 
sans salarié. Pour le chef d’entreprise non salarié, 
l’acquisition est plafonnée à 30 % d’un Smic 
mensuel brut par an, soit 546,90 € par an et par 
salarié en 2026.  
Dans les petites structures éligibles au dispositif 
ANCV, le conjoint, le concubin ou le partenaire de 
PACS du chef d’entreprise peut également 
bénéficier des chèques-vacances. Le dispositif est 
exonéré de cotisations sociales (hors CSG, CRDS et 
versement mobilité) dans cette limite. 

 
Pour les salariés et dirigeants assimilés salariés : 
 
Le cabinet peut proposer des chèques-vacances 
aux salariés, avec une contribution de l’employeur 
plafonnée à : 
 80 % de la valeur des chèques-vacances si la 

rémunération brute moyenne (3 derniers 
mois) est inférieure au PMSS (Plafond 
Mensuel de la Sécurité Sociale), fixé à 4005 € 
en 2026. 

 50 % si elle est supérieure au PMSS. 
Une majoration de 5 % par enfant à charge est 
notamment possible (limite de 15 %). 

 
Pour le bénéficiaire, la participation de l’employeur est exonérée de l'impôt sur le revenu dans la limite du 
montant d’un SMIC mensuel brut (1823,03 € en 2026).  
Pour l’employeur (dépourvu de CSE), la contribution est exonérée de charges sociales (hors CSG, CRDS et 
versement mobilité), dans la limite de 30% du montant d’un SMIC mensuel brut, par bénéficiaire et par an (540 
€ en 2026). 
 
Exemple : un médecin spécialiste installé en SELARL avec une secrétaire peut utiliser les chèques-vacances pour 
lui dans le cadre admis par l’ANCV et pour sa salariée en respectant les règles de contribution employeur.  
 
Points de vigilance 

 

Le salarié reste libre de demander ou non des Chèques-Vacances que vous leur proposerez 
d’acquérir. 
Fixez à l’avance la contribution de l’employeur et, s’il y a lieu, la participation du bénéficiaire -  
Lien Simulateur de mise en place des Chèques-Vacances 

 
 
4- Culture, cadeaux et services à la personne 
 
Les dispositifs les plus utiles dans un cabinet médical sont les suivants : 
 
 Les chèques-culture : sont totalement exonérés de cotisations sociales, sans montant plafond, à condition 

d’être échangeables exclusivement contre des biens ou des prestations à caractère culturel (spectacles, 
concerts symphoniques, orchestres divers, music-halls, cirques, cinéma, musées, monuments 
historiques…). 
 

 Les bons d’achat et cadeaux : sont, en pratique, simples à gérer lorsque le total annuel n’excède pas 5 % 
du PMSS (200 € en 2026), ce montant étant exonéré des cotisations et de contributions de Sécurité sociale. 
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Au-delà, les cotisations et contributions sociales sont dues, sauf si trois conditions sont cumulativement 
remplies pour chaque bon ou cadeau : 
1. Evènement qui concerne le salarié (naissance, mariage, pacs, Noël, rentrée scolaire…) ; 
2. Utilisation en lien avec l’évènement (nature du bien à acquérir, liste magasins…) ; 
3. Seuil de 5% du PMSS par année civile et par évènement (et par enfant si Noël ou rentrée scolaire). 

 
 Les aides services à la personne et garde d’enfant : permettent d’aider au financement de services à la 

personne (tâches ménagères ou familiales, assistance aux personnes âgées…) et de garde d’enfants 
(assistant maternel, crèche, halte-garderie…). Ces aides sont exonérées de cotisations de Sécurité sociale 
et de CSG-CRDS dans la limite d’un plafond annuel par bénéficiaire fixé à 2 591 € en 2026. Ces aides peuvent 
être attribuées sous forme de CESU préfinancés (sous format papier ou dématérialisé), le salarié n’a dans 
ce cas pas de justificatifs à produire. 

 
Pour un médecin lui-même, ces dispositifs ne doivent pas être traités comme des outils d’auto-attribution 
automatique. Si vous êtes dirigeant, faites valider le schéma par votre expert-comptable avant mise en place 
 
Points de vigilance 

 

Le chèque-culture ne suit pas la même logique qu’un bon d’achat généraliste. 
Au-delà des petits montants simples à gérer, gardez toujours la preuve de l’événement et des 
bénéficiaires. 

 
 
5- Transport domicile-travail et mobilités 
 
Les dispositifs obligatoires ou très utiles dans un cabinet médical sont les suivants : 
 
 Les frais d'abonnement aux transports en commun - obligatoire : remboursement d’au moins 50 % du 

prix des abonnements à des transports en commun ou de location de vélos. Seuls les abonnements annuels, 
mensuels ou hebdomadaires sont pris en charge par l’employeur. Cette prise en charge est exonérée de 
cotisations sociales. A noter : jusqu’au 31 décembre 2026, l’employeur peut prendre en charge jusqu’à 75 % 
du coût de l’abonnement tout en restant exonéré de cotisations sociales et d’impôt sur le revenu dans la 
limite des frais réellement engagés. 

 Le forfait mobilités durables (FMD) - facultatif : permet d’aider les salariés qui viennent à vélo, en 
trottinettes, en covoiturage ou par d’autres mobilités éligibles. Il est exonéré de cotisations sociales dans la 
limite de 600 € par an et par salarié. 
 

Exemple : une assistante médicale qui vient au cabinet en tramway doit bénéficier du remboursement 
obligatoire. Une secrétaire qui vient à vélo peut, en plus, bénéficier d’un FMD si le cabinet le décide. 
 
Points de vigilance 

 

Lorsque le salarié bénéficie à la fois d’une prise en charge de son abonnement de transport 
public et du forfait mobilités durables, le cumul est exonéré dans la limite globale de 900 € par 
an et par salarié. Au-delà de ce plafond, la fraction excédentaire est réintégrée dans l’assiette 
des cotisations. 

 
Conseils : commencez toujours par l’obligation légale, c’est-à-dire par le remboursement d’au moins 50 % des 
abonnements de transport public. Le forfait mobilités durables est une bonne solution pour un cabinet urbain 
avec des salariés venant à vélo ou en covoiturage. 
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6- Outils numériques, téléphone, ordinateur et logement 
 
Pour un médecin en EI / BNC ou dirigeant TNS :  
 
Un téléphone, un ordinateur ou une tablette nécessaires à l’activité constituent des charges déductibles, à 
hauteur de la part professionnelle réellement utilisée. Lorsque l’usage est mixte, seule la fraction correspondant 
à l’usage professionnel peut être déduite. Cette répartition doit être cohérente, justifiable et, si possible, 
formalisée. 
Exemple : un smartphone utilisé à la fois pour la messagerie sécurisée de santé et pour un usage personnel doit 
faire l’objet d’une ventilation raisonnable. 
 
 
Pour un salarié ou dirigeant assimilé salarié : 
 
La mise à disposition d’un outil numérique par le cabinet est en principe neutre si son usage est strictement 
professionnel. 
En revanche, si l’usage privé est autorisé de manière permanente et significative, cela peut constituer un 
avantage en nature, qui doit être évalué, intégré dans la paie et soumis à cotisations. 
Un usage privé limité et accessoire est généralement toléré, à condition qu’il reste marginal par rapport à l’usage 
professionnel. 
 
Le logement de fonction : il constitue un avantage en nature important, rarement utilisé en cabinet médical en 
raison de sa complexité. Lorsqu’il existe, il doit être évalué selon les règles applicables, intégré en paie et sécurisé 
sur le plan social et fiscal. 
 
Points de vigilance 

 

RGPD & Cybersécurité : l'usage mixte (professionnel et personnel) d'un même outil présente 
des risques. 
 Confidentialité des données de santé : une faille de sécurité sur un usage personnel peut 

exposer les données des patients. 
 Séparation des données : en cas de contrôle ou de litige, il est complexe de distinguer les 

données professionnelles des données personnelles. 
Formalisez clairement les règles d’utilisation : matériel strictement professionnel ou usage 
privé toléré. Sans cadre défini, vous cumulez un risque social (avantage en nature non traité) et 
un risque juridique (atteinte à la confidentialité des données de santé). 

 
Conseils : privilégiez, lorsque cela est possible, des équipements dédiés à l’activité professionnelle. Dans un 
cabinet médical, le coût d’une fuite de données ou d’un incident de sécurité peut être bien supérieur au coût 
d’un matériel séparé. Si un usage privé est toléré, encadrez-le par une charte ou note interne. 
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IV   Les étapes clés pour mettre en place un avantage 
 
La sécurité du dispositif tient moins au nom de l’avantage qu’à la méthode employée. En pratique, un 
avantage utile est d’abord un avantage adapté au bon bénéficiaire, correctement traité en comptabilité ou 
en paie, et formalisé dès le départ. 
 
Au cabinet, les difficultés viennent rarement du principe lui-même ; elles viennent surtout d’un mauvais ciblage, 
d’un oubli de bulletin de paie, d’une absence d’écrit ou d’un dispositif mis en place sans avoir vérifié s’il était 
réservé aux salariés ou non. Avant de décider, raisonnez toujours dans cet ordre : pour qui, pour quoi, sous quel 
régime, à quel coût et avec quel écrit. 
 
 

1 - Identifiez le besoin 

Souhaitez-vous mieux rembourser une dépense professionnelle ? Améliorer le pouvoir d’achat d’un salarié ? 
Mettre en place un avantage simple à gérer ? Ou sécuriser un usage mixte, par exemple pour un téléphone, 
un véhicule ou un ordinateur ? 
 
En pratique, il ne faut pas choisir un dispositif parce qu’il « a l’air intéressant », mais parce qu’il répond à un 
besoin précis du cabinet ou de la société. 

 

2 - Identifiez le bon bénéficiaire 

S’agit-il de vous-même en entreprise individuelle ou en BNC ? Un dirigeant TNS ? Un dirigeant assimilé 
salarié ? Un salarié du cabinet ? Ou un salarié employé par une SCM ? 
 
C’est souvent à ce stade que naissent les erreurs. Un dispositif peut être parfaitement adapté à un salarié et 
inadapté au médecin lui-même. À l’inverse, une dépense professionnelle déductible pour un médecin ne doit 
pas être présentée comme un avantage social. 

 

 

4 - Chiffrez le coût réel 

Quel est le montant accordé au bénéficiaire ? Quelle est la part financée par le cabinet ou la société ? Y a-t-il 
un coût de paie ? Existe-t-il des cotisations résiduelles ? Y a-t-il un coût de gestion, d’abonnement ou de 
commande ? Le dispositif est-il simple à suivre dans le temps ? 
 
C’est souvent à cette étape qu’un avantage apparemment séduisant devient moins pertinent qu’une solution 
plus simple. En cas de doute, faites chiffrer le schéma par votre expert-comptable ou votre gestionnaire de 
paie avant la mise en place. 

3 - Vérifiez la règle applicable 

Est-ce une charge professionnelle déductible ? Un remboursement de frais professionnels ? Un avantage en 
nature ? Un avantage social exonéré sous conditions ? Ou un dispositif spécifique, comme les chèques-
vacances ANCV ? 
 
Cette étape est décisive, car elle permet de savoir immédiatement si vous devez passer par la comptabilité, 
par la paie, ou par les deux. 
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6 – Mettez en place le dispositif concrètement 

Selon le dispositif, commandez les titres auprès du bon organisme, paramétrez correctement la paie, 
informez les bénéficiaires, organisez le suivi administratif et, si nécessaire, conservez la preuve des critères 
d’attribution. 
 
En pratique, cette étape ne doit pas être négligée : un avantage bien pensé mais mal exécuté devient vite 
source d’erreurs. 

 

7 – Archivez, contrôlez et révisez chaque année 

Archivez systématiquement les documents utiles : factures, commandes, listes d’attribution, notes internes, 
paramétrages de paie, justificatifs de transport, éléments de calcul et références de plafonds. 
Prévoyez une revue annuelle, même simple, pour vérifier que : le dispositif est toujours adapté, les plafonds 
applicables sont à jour, les bénéficiaires sont correctement identifiés, le traitement en paie ou en 
comptabilité est cohérent, les justificatifs sont conservés. 
 
Un avantage n’est jamais totalement « installé une fois pour toutes ». Les plafonds évoluent, les effectifs 
changent, les usages aussi. 

 
 
Quelques règles simples à respecter 
 
1. Ne faites jamais payer au cabinet une dépense privée sans base claire et sans ventilation de la part 

personnelle. 
2. N’assimilez pas automatiquement un dirigeant assimilé salarié à un salarié pour tous les avantages. Vérifiez 

chaque dispositif avant de le déployer pour vous-même. 
3. Dans une SCM, séparez strictement les avantages accordés aux salariés de la SCM et les dépenses 

personnelles des associés. 
4. Tout avantage en nature accordé à un salarié ou à un dirigeant relevant de la paie doit être valorisé et 

apparaître dans le bulletin. 
5. Pour les avantages accordés aux salariés, retenez des critères d’attribution objectifs, transparents et non 

discriminatoires. 
6. Au cabinet médical, n’oubliez jamais la déontologie : un avantage ne doit jamais être lié à une prescription, 

à une orientation de patient ou à un acte médical. 
7. En cas d’usage répété, général et constant, un avantage peut devenir un usage d’entreprise. Sa suppression 

demande une procédure propre.  
8. Prévoyez toujours, dès l’origine, la règle d’attribution, la durée, les bénéficiaires et la possibilité de révision 
 
 

5 – Formalisez la décision par écrit 

Formalisez la mise en place du dispositif par une décision unilatérale de l’employeur (DUE), une note interne, 
un avenant au contrat de travail, une charte véhicule, une charte outils numériques, ou un document simple 
précisant les bénéficiaires, les conditions d’attribution et les limites du dispositif. 
 
L’objectif n’est pas de produire un document lourd, mais un écrit clair qui répond à quatre questions : qui 
bénéficie du dispositif, dans quelles conditions, à partir de quand, et selon quelles règles de prise en charge ? 
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V   Mini-cas pratiques  
 
Les mini-cas ci-dessous sont volontairement simplifiés pour illustrer la logique des dispositifs. Ils ne remplacent 
pas un chiffrage individualisé : le coût réel dépend notamment du statut du bénéficiaire, du régime fiscal de la 
structure, du paramétrage de paie et, pour une société soumise à l’impôt sur les sociétés (IS), du taux 
effectivement applicable. 
 
 
Cas n°1 : Le médecin libéral seul et les chèques-vacances  
 
Le docteur Martin, gérant majoritaire de SELARL, souhaite s’attribuer 500 € de chèques-vacances. 
 
Action : il met en place le dispositif via sa société, dans le respect des conditions ANCV applicables aux 
entreprises de moins de 50 salariés sans CSE gérant les activités sociales et culturelles. Le montant de 500 € 
reste inférieur au plafond de 540 € en 2026. 
 
Traitement : la dépense est déductible du résultat imposable de la société. Pour le bénéficiaire, le dispositif est 
exonéré de cotisations sociales dans la limite légale, hors CSG, CRDS et versement mobilité. 
 
Illustration fiscale simplifiée : si la SELARL est soumise à l’IS et si la déduction vient diminuer une fraction de 
bénéfice taxée au taux normal de 25 %, l’économie d’IS liée à une charge de 500 € est de 125 €. 
 
Cas n°2 : Recruter une secrétaire médicale  
 
Le docteur Lefebvre veut proposer un « package » attractif pour sa nouvelle secrétaire médicale. 
 
Action : 
Mise en place de titres-restaurant d’une valeur faciale de 12 €, avec une part employeur de 7,20 € ; 
Attribution d’un chèque-cadeau de 200 € pour Noël ; 
Prise en charge de 50 % de l’abonnement de transport en commun. 

 
Avantage : ces compléments peuvent, dans les limites et conditions applicables, bénéficier d’un régime social 
et fiscal favorable. 
 
Calcul détaillé pour les titres-restaurant (20 jours/mois) :  
Coût pour le cabinet : 20 jours x 7,20 € (part employeur à 60%) = 144 €/mois . Cette somme est une charge 
déductible et exonérée de cotisations.  
Participation de la salariée : 20 jours x 4,80 € (partie salariale à 40%) = 96 €/mois . Cette partie est prélevée sur 
son salaire net.  

 
Sur le bulletin de paie : la part employeur du titre-restaurant n’entre pas dans le salaire brut ; la part salariale 
est supportée par la salariée, généralement par retenue sur le net à payer. 
 
Lecture pratique : le gain de pouvoir d’achat mensuel procuré par les titres-restaurant correspond ici à la part 
financée par l’employeur, soit 144 € par mois, sous réserve du respect des règles d’exonération. 
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Essentiel 
 

 

 
Le bon réflexe n’est pas de chercher un « avantage » en général. Il faut d’abord vérifier si 
vous êtes dans une logique de déduction, de remboursement de frais, d’avantage en 
nature ou d’avantage social. Ensuite seulement, vous choisissez le bon outil et le bon 
support juridique. 
 
 Pour vous-même, le premier sujet est souvent la déduction correcte d’une dépense 

professionnelle, pas l’avantage social. 
 Pour vos salariés, les leviers les plus sûrs sont généralement : titres-restaurant, 

remboursement du transport public, forfait mobilités durables, CESU préfinancé, 
chèques-culture et cadeaux dans les limites admises. 

 Si un véhicule, un logement ou un outil numérique peut être utilisé à titre privé, pensez 
immédiatement avantage en nature et bulletin de paie. 

 En SCM, séparez toujours le commun et le personnel. 
 
Avant toute mise en place, faites valider le schéma par votre expert-comptable ou votre 
gestionnaire de paie. Ce document a une vocation informative et ne constitue pas un 
conseil juridique, fiscal ou comptable personnalisé.  

 
Date de mise à jour : mars 2026 
 
Mots clés :  
#SCM #SCP #SELARL #SELAS #médecinlibéral #cabinetmédical #gestionducabinet 
#Bénéficesnoncommerciaux #BNC #Travailleurnonsalarié #TNS #assimilésalarié #titresrestaurant 
#chèquesvacances #CESU #avantagesennature #bonsdachat #Chèquesculture #forfait mobilités durables  
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